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1001 Feuilles 

Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée 
au capital de 34 936,00 euros

Siège social : 1 rue Chenoise 38000 GRENOBLE  

Société en cours de constitution

STATUTS 

LA SOUSSIGNEE :

Marie-Laure BRUN, demeurant 1 rue Henri Barbusse 38500 VOIRON, née le 2 août 1974 à VOIRON 

de nationalité française, célibataire 

A établi ainsi qu'il suit les statuts d'une Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée 

qu'elle a décidé d'instituer. 

TITRE I - FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE - DUREE - EXERCICE 

ARTICLE 1 - Forme 

La Société est une Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée. Elle est régie par les dispositions 

du livre deuxième du Code de commerce, par toutes autres dispositions légales et réglementaires en 

vigueur et par les présents statuts. 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

ARTICLE 2 - Objet 

La Société a pour objet en France et à l'étranger, directement ou indirectement : 

- Activité de café littéraire avec petite restauration  

- Librairie d’occasion 

- Coworking 

- Ateliers, animations et spectacles culturels 

- Toutes opérations industrielles, commerciales et financières, mobilières et immobilières 

pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social et à tous objets 

similaires ou connexes pouvant favoriser son développement. 

ARTICLE 3 - Dénomination sociale 

La dénomination de la Société est 1001 Feuilles
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Tous les actes et documents émanant de la Société et destinés aux tiers et notamment les lettres, factures, 

annonces et publications diverses, doivent indiquer la dénomination sociale précédée ou suivie 

immédiatement des mots « Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée » ou de l'abréviation 

«EURL» et de l'énonciation du capital social. 

ARTICLE 4 - Siège social 

Le siège social est fixé 1 rue Chenoise 38000 GRENOBLE  

Le transfert du siège social est décidé par l’associée unique ou par décision collective extraordinaire des 

associés. 

ARTICLE 5 - Durée 

La durée de la Société est fixée à 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et 

des Sociétés. Cette durée viendra donc à expiration en 2123 sauf les cas de prorogation ou de dissolution 

anticipée. 

ARTICLE 6 - Exercice social 

L'exercice social commence le 1er juillet de chaque année et se termine le 30 juin de l'année suivante. 

Le premier exercice social sera clos le 30 juin 2025.

ARTICLE 7 - Comptes Courants 

La Société peut recevoir de l’associée unique (ou l'associé intéressé s'ils sont plusieurs) et/ou de la 

gérance des fonds en dépôt, sous forme d'avances en compte courant.  

Les conditions et modalités de ces avances, et notamment leur rémunération et les conditions de retrait, 

intervenant en cours de vie sociale sont déterminées par l'associée unique. 

Les avances en compte courant sont, le cas échéant, soumises à la procédure d'autorisation et de contrôle 

prévue par la loi. 

TITRE II - APPORTS - CAPITAL - PARTS SOCIALES 

ARTICLE 8 - Apports 

Apport en numéraire 

La soussignée apporte à la Société la somme de cinq mille euros (5 000 €) en numéraire. 

Lesdits apports correspondent à cinq mille (5 000) parts sociales d’un euro chacune, souscrites en 

totalité et entièrement libérées. 

Apports en nature divers 

Marie-Laure BRUN apporte à la Société, sous les garanties ordinaires de fait et de droit les biens 

désignés aux termes d'un acte d'apport ci-annexé évalué à 29 936 euros. 
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Récapitulation des apports 

- Apport en numéraire : cinq mille (5 000) euros,  

- Apports en nature : vingt-neuf mille neuf cent trente-six (29 936) euros,  

Total des apports formant le capital social : trente-quatre mille neuf cent trente-six (34 936) euros, 

ARTICLE 9 - Capital social 

Le capital est fixé à la somme de 34 936 euros divisé en 34 936 parts sociales d’un euro chacune, non 

numérotées, attribuées en totalité à Madame Marie-Laure BRUN intégralement libérées dans les 

conditions visées à l'article Apports ci-dessus. 

Ces 34 936 parts sont attribuées à l'associée unique :  

à concurrence de 5 000 parts non numérotées en rémunération de son apport en numéraire. 

à concurrence de 29 936 parts non numérotées en rémunération de son apport en nature. 

ARTICLE 10 - Modification du capital social 

10-1. Augmentation du capital 

Le capital social peut, en vertu d'une décision de l'associée unique ou décision collective extraordinaire 

des associés être augmenté, en une ou plusieurs fois, en contrepartie d'apports en nature ou en numéraire, 

ou par incorporation de tout ou partie des bénéfices ou réserves disponibles, au moyen de la création de 

parts sociales nouvelles ou de l'élévation de la valeur nominale des parts existantes. 

10-2. Réduction du capital social 

Le capital social peut être réduit, pour quelque cause et de quelque manière que ce soit, par décision de 

l'associée unique ou par décision collective extraordinaire des associés. 

10-3. Pertes ayant pour effet de ramener les capitaux propres à un montant inférieur à la moitié 

du capital social 

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, le montant des capitaux propres de la 

Société devient inférieur à la moitié du capital social, l'associée unique ou, en cas de pluralité d'associés, 

l'assemblée générale extraordinaire des associés, décident dans les quatre mois qui suivent l'approbation 

des comptes ayant fait apparaître ces pertes, s'il y a lieu de prononcer la dissolution anticipée de la 

Société.  

Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice 

suivant celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, et sous réserve des dispositions 

relatives au montant minimum du capital, de réduire son capital du montant nécessaire pour que la 

valeur des capitaux propres soit au moins égale à la moitié du capital social si, dans ce délai, les capitaux 

propres n'ont pu être reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital. 

En cas d'inobservation des prescriptions ci-dessus, tout intéressé peut demander en justice la dissolution 

de la Société. Il en est de même si les associés n'ont pu valablement délibérer. 
















